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Pour le pôle emploi
&   le Gouvernement

Petite présentation rapide, Je me nomme David Salomon, Je suis née à Fréjus dans le var (83), d’origine française, J’ai 43ans, Je vie maritalement, J’ai 5 enfants.
Sans emploi depuis 10 ans.

Bonjour,

Présentation faite, je vais pouvoir commencer à vous exposée le sujet de mon coup de gueule !!!

Alors voilà, J’ai reçu un questionnaire obligatoire du pôle emploi, qu’on doit remplir et envoyer sous 10 jours.

Je viens de le remplir, ou il me pose certaine question à laquelle je vais répondre et que je vais vous exposée.

1°) les emplois recherchés :

Pour moi, conducteur de travaux en choix n°1

Et en 2eme choix, parce qu’il faut un 2eme choix !!!(ce qui à mon sens et tous à fait normale, sauf que…)

Ben oui, on a rendez-vous avec un conseiller qui vous demande vos objectifs de carrière, à qui vous lui dite 
<< je désire ceci et cela, ne s’étalon pas sur le sujet>>, <<je donne donc mon premier choix et je dis>>
<<en premier choix je désire travailler dans la conduite de travaux en couverture, mais si pas d’opportunités, ben je prends ce qui vient, parce je ne peux rester sans emploi plus longtemps>> 
Alors il vous répond :

<< en 2eme choix qu’est qui vous irez le mieux ?>>.
 Alors je lui réponds :

<< Ben tous, industrie, livraison, travaille en grande surface, commerciale en vente, etc…. Tous ce qui peut se faire sans diplôme en attendant de trouver mieux, sauf le bâtiment, a par la conduite de travaux ou bien chef d’équipe en couverture, si c’est pour être dans le bâtiment en tant que manœuvre ou autre je ne prendrais pas en dessous de ma qualification et de mes compétences, pour sa autre que le bâtiment, ce que vous voulez, mais si c’est pour avoir passé des diplômes, formation et les compétences que j’ai acquise pour être rétrogradé au rang de simple manœuvre, le bâtiment c’est non !!! Qui plus ai j’ai été à mon compte, gérant de société, comprenez-moi, si je veux travailler ? oui, je le veux, mais pas dans cette branche, je fais un reclassement pour éviter justement, qui plus est pour la 2eme fois j’ai quelque problème de dos qui ne ce prête plus à ce métier, et j’ai aussi acquis des compétences comme faire des devis, facturation, rendez-vous clientèle, etc…donc si vous n’avez rien à me proposer dans ce cas donné moi autre chose.>>

Je précise, et je ne touche pas le chômage, je reçois 1 offre, voir 2 par ans, et vous savez ce qu’il me donne ? il m’envoie des offres de manœuvre, Maçon mais MDR comme dirais si bien la communauté internet !!c’est du foutage pur et simple, il prenne une offre vous l’envoie et comme sa-il se dise le boulot est fait, après on se demande pourquoi certain patron ne trouve pas d’employer qualifier et pourquoi le chômage n’évolue pas plus que ça en France !!!

Incompétence voilà le mot, moi j’en ai des compétences, mais on ne m’offre pas la possibilité de m’exprimer, puisque on me donne et propose des emplois qui ne sont pas dans mes compétences !!!

Eux par contre, tu comprends maintenant leur incompétence, puisque forcément s’il ne donne pas les bonnes offres à qui ce doit, forcement il embauche pas qui se doit, alors comment ? au profil, au feeling, à l’Age, au sexe, vu qu’on est en plein dedans entre harcèlement et salaire au femme qui n’est pas à la hauteur de leur capacité, ou peut-être dû au piston, puisque aussi là, la France fait profil bas sur les avantages qu’on peut donner à certain plus qu’a d’autre !!!
Ne changeons pas de sujet !!!

Bien sûr c’est déjà bien assez long pour que je m’étale sur toute leur question, autrement je vais finir écrivain ou critique littéraire !!!

2°) Exercée vous une activité ?

Ben oui et non pour moi puisque pas d’emploi, mais j’ai créé une micro entreprise pour complément de salaire. Je dis bien complément de salaire et oui, parce que si tu veux travailler et que tu n’en trouve pas, ben comme dirais certain politique donnons-leur, leur chance, vous n’avez pas, ou très peu de travaille, vous pouvez aussi, si vous le désirais créer une micro entreprise et donnée plus d’argent et vous retrouvée encore plus bas que sans emploi !!! on va dire comme ça, sans vie, on va donc donnée à ce nouveau statuts le SV comme initiale pour tous ceux des 99% qui essaye ce new statuts.
Donc si tu es comme moi SV ça veut dire aussi svp sans le plaît, parce sa plaît pas ce statut de merdeuuuuuux……ça veut dire aussi salaire vitale, au pire si ta pas mieux que mieux, ça veut dire aussi, ben non on va s’arrête la parce c’est hors sujet encore une fois !!!!Je plein le SW non ce n’est pas une voiture !!!
Pour dire des charges d’une micro c’est simple 13.10% sur le matériel que toi tu payes bien sûr à 20%, va comprendre ? tu payes 20% sur le matériel que tu fourni à tes clients et on te reprend 13.10% ce qui fait ton matos à 33.10% de tva, v’là les marge que tu dois faire au client !!!
La M.O dit Main D’œuvre : La c’est 22.70% de ce que tu prendras et ben quand ta fait le calcul, et fais le bien parce qu’on ne te loupera pas c’est sûr ! te restes pas grand-chose !!!

3°) Avez-vous un projet de formation ?

Ben j’ai répondu : 
<<Quand j’aurais le financement 6000E environ

Quelle formation :
Wild code School : Formation de code informatique.

En avez-vous déjà parlé à votre conseiller ? 

Ben oui en fait !!!
Je me rappel mon conseiller Mr Dugas , ma dit :
<< Vous savez votre projet de formation complémentaire en conduite de travaux n’est pas viable pour la raison suivante très peu de déboucher dans ce secteur>>

Je lui dis donc, j’aime la communication et l’informatique que j’exerce dans ma micro entreprise, puisqu’avec la clientèle et le fait d’avoir créé mon site internet via un hébergeur et fabriquée mes flyers via un site bien connu, et cela m’intéresse fortement <<non ce n’est pas Vistaprint sont trop chère pour une micro entreprise !!!>>
<<Faisons un peu de pub parce sont pas mal il s’agit de Printoclock.>>

Il m’a dit<< faut vous diriger vers ça !!>>

Alors avant sa, il vous dit : faut un test psychologique !!

Vous rencontrée un gars de chez eux, qui ce jour-là pour un psychologue avez l’ère très énervée et très antipathique, je ne citerai pas son nom, faudrait je le retrouve dans mes documents et sa vaut pas le coup.

Bref, on commence le rendez-vous, il me demande un curriculum vitae, je lui explique qu’il est fait, mais comme mon conseillée l’avais déjà et qu’il devait le vérifier, je n’avais que la version non approuvée encore. 
Il me répond :
<<Ben si vous n’avez pas de cv ce n’est pas la peine d’aller plus loin>>
Je lui réponds :
<<Si j’ai un cv, et c’est le même que j’ai donnée au conseillé, il est en train de l’étudier pour me dire ce qui doit être corrigée, mais j’ai le cv dans l’état actuelle, je peux vous la donnée>> 
Il me répond : 
<< Monsieur si vous n’avez pas de cv ce n’est pas la peine d’aller plus loin, je vous dis faut un cv en s’énervant tous seul>>
Je réponds donc :
<< mais je vous dis que j’ai mon cv, mais juste il n’a pas encore été étudier par mon conseiller, veuillez le regarder et en prendre note, mon conseiller ma donner rendez-vous avec vous, cela sert à quoi, s’il savait que vous me diriez de repartir ?>>
<<La je me suis dit en moi-même, il est con comme une valise celui-là, je lui dis j’ai mon cv et me demande un cv ? mon pas donnée le QI le plus élevée des psychologues de l’ANPE>>.

4°) Comment recherchez-vous des offres ou des opportunités d’emploi ?

Il demande si on utilise des applications, site internet et intérim voir des cabinets de recrutement et si je suis abonnée à la recherche d’emploi, si on utilise les réseaux sociaux !!!

Je réponds donc à la question :

Je suis inscrit sur des sites, j’utilise des applications, je suis inscrit dans des intérims, Je ne suis pas abonnée, je ne pas fait appel à des cabinet de recrutement et j’utilise les réseaux sociaux.

Je leur réponds à tous, parce que quelque chose m’interpelle, Il nous dise si l’on peut se démotiver suite à la recherche d’emploi, déjà au vu du parcours du combattant pour avoir un retour à l’emploi avec eux, on peut ce posé la question ? pour voir notre motivation qu’il en dise et pour pas lâcher des fonds pour rien et savoir si vous êtes bien sérieux.

J’en dit, qu’il y a trop de site, Viva Streets, le bon coin, pôle emploi, paris job, Kell Job, bob l’emploi, Labonne boite, Indeed, corner job, Beepjob, LinkedIn, Facebook, twitter etc…. Et j’en passe, le nombre de compte à créer et énorme et interminable et oui sa peux découragée les moins aguerrie, et je le dis encore toute c’est variété de site complique et prenne beaucoup de temp et d’Energie sans que pour autant vous ne retrouviez un job quelle qu’il soit. Une fumisterie à l’échelle nationale qui n’évoque pas une reprise de l’économie en France et d’où l’on comprend de très près la frustration des chercheurs d’emploi et de ceux qui essaye de recruter.

Et pour ce qui est de certaine intérim, y ‘en à une (intérim Artus, pour ne pas citer) qui m’a répondu, alors que je m’inscris et viens chercher du boulot chez elle !!Vous avais était voir sur Indeed !!!Première fois qu’on me la faisais celle-là, si je viens dans une intérimCoup de gueule.docx c’est pour quelle me donne un job et pas quelle remplace le pôle emploi et m’aide dans mes recherches d’emploi !!

5°) êtes-vous aidé pour mener vos actions de recherche.

Ben on peut dire au vu de ce qu’on a lu plus haut que non, ce n’est pas efficace, ça coute de l’argent au pôle emploi au direction territoriale a l’état et au contribuable pour un retour à l’emploi casi nulle.

6°) Combien de candidature faite vous par mois.

Et bien on en fait pas mal pour un résultat, par à port à l’outil actuellement mis en place qui est de l’ordre d’une chance sur dix pour avoir un rendez-vous tous style confondu, rendez-vous basique, en passant par la Visio conférence par Hangouts et autre logiciel. Je vous mets au défi avec les logiciel et site et autre pour l’emploi d’avoir plus de 10 rendez-vous par mois !!
Pour ma part, j’ai réussi à décrocher une Visio conférence, j’ai une réponse dans 10 jour !!!

69°) Relancez-vous les employeurs que vous sollicité ?

Pour ma part cette solution et oui et non, pourquoi ?

Si ta eu une ou un mauvaise impression dès le départ et si ta pris une veste, souvent c’est la double dose, double sa fait plus mal pour les recherche futur, cause de démotivation, il est rare de voir un dirigeant(e) revenir en arrière sur sa décision, juste en se disant tiens celui la si rappel ,il est motivée je le prend, osef  c’est de la connerie, c’est une question avant tous de feeling au téléphone , en Viso ou en rendez-vous physique s’il il aime pas ce que tu es c’est mort de chez mort. D’où vous aurez pu voir le chiffre 69 et synonyme de double dose !!
Pourtant ce que dise certain expert de l’emploi et le pôle emploi lui-même, c’est qui doivent aimer son pas possible autrement, mais malgré sa j’essaie leur technique à croire que j’aime sa aussi^^

Et pourtant nous ne sommes pas tous des fenians.

J’aurais à dire pour certaine entreprise et pour les personnes voulant travaillé qu’il aurais pu mettre au point dans l’attente du retour à l’emploi des contrats dit provisoire, pour laisser à l’employeur plus de liberté dans l’attente de trouvée le salarié qualifié qui lui manque et au salarié d’attendre d’un poste à sa convenance, ce contrat dit provisoire, ce contrat serai d’ordre publique pour favorisé l’emploi et le retour à l’économie et qui s’est laissé sa chance à tout le monde dans l’intérêt générale et trouvée peut être pour l’employeur la perle rare que ne donne pas forcement les institutions en cours. Et sans que ça n’atteigne les droits du travail, d’arrêtée les querelles de bas étage, du moment que tout le monde y trouve son compte et surtout que sa donne un emploi à ceux qui galère pendant que ceux qui passe leur temp à en débattre trouve des solutions ? relevée la France, relevée la dignité, relevée celui qui tombe !!, ne serais ce pas ce qu’on apprend dès le plus jeune Age à tout le monde à l’école publique ? serai ce à quoi peux prétendre à l’éducation !! et la république !!Alors si c’est ça, qu’on arrête la république, car je vous le dit c’est de la merde !!!

Non !!!favorisé des quartiers et autre n’est pas la solution, je ne viens pas d’un quartier et je suis sans emploi SV je connais !!!Pour l’embauche et la favorisée pas de charge pendant 3 ans, et les nouvelles entreprises sans charge pendant 3 ans aussi les laisserai fleurir et mettre l’argent qui ne donne pas à l’état pendant c’est année-là à ce construire et faire de la publicité et pérennisée , au finale si l’entreprise subsiste elle embauche et pourra payer c’est charge et sa fera marché l’économie, si on tire le lait sans avoir pris le temp que ce soit rechargée le bête fini par plus donnée.

Et pourtant nous ne sommes pas tous des fenians !!!

Les fenians c’est pas ce qu’on nomme, c’est ceux qui désigne pour ce caché de la vérité.
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